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Vacances 1975 en Suisse pour 450 enfants suisses de l'étranger

(Photo Urs Ochsenbein)

Les enfants ont été chaleureusement

reçus à la gare par les
familles d'accueil suisses. Ensuite
suivirent cinq semaines de décou¬

verte de notre patrie, dont ils ont
toujours parlé dans leur pays de
résidence.
La Fondation suisse pour les jeu¬

nes Suisses de l'étranger poursuit
un but civique avec les actions de
vacances annuelles et ses appels
pour placer les jeunes reçoivent
toujours un écho satisfaisant. Elle
contribue à développer de bonnes
relations entre Suisses de l'intérieur

et de l'extérieur. De telles
expériences tendent à démontrer que
la jeune génération suisse de
l'étranger n'est pas seulement
suisse sur papier. Dès le 1 er janvier
1976, vous pourrez obtenir des
formules d'inscription et de plus
amples informations auprès de votre

consulat pour l'action «Vacances

76». Seuls les enfants suisses
de l'étranger âgés de 7 à 14 ans
peuvent y participer. Selon revenu
des parents, logement dans des
familles, des homes ou des colonies
de vacances.

Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger

Etes-vous à la page
Savez-vous ce que donnent fr.s. 100.— de cotisation par an?

1. Une indemnité forfaitaire en cas de perte de vos moyens d'existence
pour des raisons politiques (guerre, troubles civils, nationalisations,
etc.)
en classe de risque I fr.s. 10 000.—

II 5 000.—
III 2 500.—

2. Remboursement de votre épargne en Suisse, par exemple au bout de
trente ans après démission
en classe de risque I 116%

II 155%
III 175%

Mais il y a bien d'autres possibilités:
- versements annuels de fr.s. 25.— à 2000.—, ou

- dépôt unique de fr.s. 450.— à 36 000.— avec intérêts capitalisés de
2 à 314% (exempt de l'impôt anticipé).

Demandez nos brochures et les bulletins d'inscription auprès de nos
représentations diplomatiques et consulaires ou directement au Fonds de
solidarité des Suisses de l'étranger, 6, Gutenbergstrasse, CH-3011 Berne.
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